
Délai d’inscription

Le nombre de participants est limité. La date d’enregis-
trement des inscriptions fait foi. Le bulletin d’inscription
est à retourner au plus tard le 26 janvier 2005.

Lieu du séminaire

Hôtel Président Wilson
47, Quai Wilson, Genève
Tél. 022 906 66 66, www.hotelpwilson.com

Date

Mardi 8 mars 2005

Finance d’inscription

CHF 650.– (membres OREF et Chambre fiduciaire)
CHF 750.– (non-membres)

Outre la participation au séminaire et la documentation,
ce montant comprend le repas de midi, les boissons et les
pauses-café représentant un montant total de CHF 149.–

Frais en cas d’annulation

En cas d’empêchement, il est souhaitable de prévoir un
remplaçant. En cas d’annulation après confirmation de la
réservation définitive, la part suivante sera retenue
• annulation avant confirmation de participation 20%
• annulation après confirmation de 

participation jusqu’à une semaine avant 
le début du séminaire 50%

• annulation durant la semaine précédant 
le séminaire ou en cas de non-participation 100%

Administration

SEMINAIRE FISCAL
OREF – Séminaire de la Chambre
Rue Centrale 10, Case postale 5059,1002 Lausanne
Téléphone 021 35120 60, Fax 021 321 60 59
seminaire@treuhand-kammer.ch

SÉM
IN

A
IR

E FISC
A

L
O

R
EF – Sém

inaire de la C
ham

bre
R

u e C
en tra le 10

C
a se p osta le 2

6
7

0
10

0
2

 La u sa n n e

SÉMINAIRE PUBLIC 
DU 8 MARS 2005

À GENÈVE
A

 
affran

ch
ir 

s.v.p
.

FISCALITÉ
SUISSE – UE



Généralités et objectifs

Les négociations entre la Suisse et l’Union Européenne
dans le cadre des bilatérales II ont suscité un regain d’in-
térêt des fiscalistes suisses pour le droit communautaire
et ses implications pour la Suisse.

Ce séminaire a pour objectif de familiariser le fiscaliste
avec les principales règles fiscales communautaires, avant
d’examiner quelques thèmes centraux des rapports entre
la Suisse et l’Union Européenne. L’entraide administra-
tive, les pratiques fiscales dommageables ainsi que la
taxation des intérêts sont des thèmes à suivre de près afin
de garantir une saine gestion des risques et reconnaître
les opportunités de planification fiscale. Ceci est particu-
lièrement vrai pour les dividendes internationaux, dont
l’impôt anticipé sera vraisemblablement complètement
réduit avec l’introduction des mesures similaires à celles
de la directive européenne mère-fille.

Thèmes

• Reprise des acquis communautaires (jurisprudence de
la Cour de justice européenne, autorités compétentes)

• Entraide administrative (Accord sur la fiscalité
de l’épargne) et judiciaire (Schengen) en matière
de fiscalité directe

• Accord sur la fraude
• Dividende international (directive mère-fille/Bilatérales II)
• Pratiques fiscales dommageables
• Accord sur l’épargne

Le thème de la reprise des acquis communautaires sera
traité par un conseiller fiscal de l’UE venu spécialement
pour ce séminaire.

Public visé

Le séminaire s’adresse aux praticiens du droit fiscal.

Responsable du séminaire

• Myriam Steiner, expert fiscal diplômé, 
licenciée en droit, OREF

Conférenciers

• Pierre Gillioz, avocat, Gillioz Dorsaz et Associés,
Genève

• Bruno Gouthière, avocat, CMS Bureau 
Francis Lefebvre (France)

• Howard R. Hull, expert fiscal diplômé,
Partner International Tax, Ernst & Young, Genève

• Xavier Oberson, Professeur à l’Université 
de Genève, avocat, Etude Oberson & Associés, 
Genève/Lausanne.

• Bernhard Schopper, expert fiscal diplômé,
senior manager Tax, Ernst & Young, Genève

• Henri Torrione, Prof. extr. à l’Université de Fribourg,
expert fiscal diplômé, avocat, Lenz & Staehelin,
Genève
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Membre OREF 
et/ou Membre 
individuel Chambre
fiduciaire

Collaborateur 
auprès d’une en-
treprise membre 
de la Chambre
fiduciaire

Membre junior 
de la Chambre
fiduciaire

Non-Membre


